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LE SCANDALE ROCHETTE A LA CHAMBRE : DEBATS MOUVEMENTÉS 
* 

La cinquième étape du Tour de France, •• Un drame à Wervicq (Belgique) 
CAUSKRIE MÉDICALE 

De I I prijagitli . possible 
fièvre tiiritaiiie iur le chici 

L o Chien p e u t /propager l e b a c i l l e d e I» 
fièvre t y p h o ï d e . C ' e s t c e q u i r é s u l t e d ' u n 
t r a v a i l d e M M . V a l l e t e t R i m b a u d , p u b l i é 
d a o a lea a r c h i v e s d e m é d e c i n e e x p é r i m e n -

t d ' u n e c o m m u n i c a t i o n d e M M . C o u r -
e t R o c h a i x , à l ' A c a d é m i e d e M é d e -

EBSB* 

L a â p r e b a c t é r i e n n e d e s m a t i è r e s f é c a l e s 
d e «*ï«i"«, c o m p r e n d d e s < b a c i l l e s i n t e r -
m é s i s a m e d e l a f a m i l l e C o l i - E b e r t h ». C e s 
f o r m e » i n t e r m é d i a i r e s , c e s p a x a c o l i b a c i l l e s 
q u i s o n t l ' e x c e p t i o n c h e z l ' h o m m e , se r e n 
c o n t r e n t f r é q u e m m e n t c h e z l e c h i e n . L e 
i i s i l m i l l i » e s t u n m i c r o b e q u i h a b i t e nor 
m a l e m e n t l e t u b e d i g e s t i f d e l ' h o m m e e t 
d e 1» p t u p e s * d e s a n i m a u x , o n l e c o n s i d è r e 
ittmtnmtt c a p a b l e d e d o n n e r n a i s s a n c e à d e s 
a f f e c t i o n * n o m b r e u s e s e t t r è s v a r i é e s su i -
i nanti l ' o r g a n e s u r l e q u e l i l s 'est l o c a l i s é . 

L e b a c i l l e d ' E b e r t h , a i n s i n o m m é d u 
n o m d u m é d e c i n a l l e m a n d q u i l 'a d é c o u 
v e r t , a p p a r t i e n t à l a m ê m e f a m i l l e b a c t é 
r i e n n e q u e le p r é c é d e n t m i c r o b e d o n t i l 
s e d i s t i n g u e p a r q u e l q u e s c a r a c t è r e s . L e 
r ^ r i m d ' E b e r t h , a g e n t d e l a f ièvre t y -
pbof ide , t r o u v e d a n s l ' e a u u n m i l i e u d e 
c u l t i v e e x c e l l e n t , c ' e s t p a r l ' eau d e fcoisson 
q u ' i l p é n è t r e l e p l u s s o u v e n t d a n s 1 éco 
n o m i e , m a i s P a i r p e u t a u s s i l u i s e r v i r d e 
v é h i c u l e q u a n d l e s m a t i è r e s f é c a l e s se d e s 
s è c h e n t e t f o r m e n t de s p o u s s i è r e s . C ' e s t c e 
q u i e x p l i q u e q u e l e s c h i e n s d e r u e p r é s e n 
t a n t u n e g r a n d e q u a n t i t é d e c e s b a c i l l e s 
E b e r t h i f o r m e s , t a n d i s q u e les c h i e n s d ' a p 
p a r t e m e n t e n o n t p e u o u n ' e n o n t p a s . 
C a l a t e n d r a i t à f a i r e a d m e t t r e q u e c e s ba
c i l l e s i n t e r m é d i a i r e s n ' a p p a r t i e n n e n t p a s à 
l a f l o r e n o r m a l e d e l ' i n t e s t i n d u c h i e n , 
m a i * p r o v i e n n e n t d e l ' i n g e s t i o n d e dé jec 
t i o n s I l l u m i n a s o u d e d é t r i t u s u r b a i n s . 

D a n a d a s e x p é r i e n c e s f a i t e s s u r d e s 
efaôsna d e r u e , l e s r é s u l t a t s e n c e q u i c o n 
c e r n e l e n o m b r e d e s c o l o n i e s m i c r o b i e n n e s 
e b e r t h i f o r m e s v a r i e n t d ' a p r è s l e s d i f fé 
r e n c e s q u i e x i s t e n t d a n s l a v o i r i e o u d a n s 
l 'état, s a n i t a i r e e n t r e les d i f f é r e n t e s v i l l e s . 

L o r s q u ' o n f a i t i n g é r e r à u n c h i e n des 
— t a s s a i d e t y p h i q u e , o n r e t r o u v e p e n d a n t 
q u e l q u e s j o u r s l e b a c i l l e d ' E b e r t h d a n s ses 
m a t i è r e s f é c a l e s . L e c h i e n n ' é p r o u v e a u c u n 
s y m p t ô m e m o r b i d e , m a i s i l p e u t d i s s é m i n e r 
l a fièvre t y p h o ï d e , i l d e v i e n t u n a g e n t d e 
c o n t a g i o n p a r p o l l u t i o n d e s e a u x p o t a b l e s , 
d e s l é g u m e s , e t c . 

D e c e q u i p r é c è d e , r é s u l t e u n e c o n c l u s i o n 
q u i s ' i m p o s e d ' a i l l e u r s a u p o i n t d e v u e d e 
l a p r o p h y l a x i e d e c e t t e m a l a d i e t e r r i b l e 
q u ' e s t l a r a g e ; c ' e s t l ' u t i l i t é d e p o u r c h a s s e r 
i m p i t o y a b l e m e n t e t d e d é t r u i r e l e s c h i e n s 
d e n i a . 

D ' a n t r e p a r t , i l f a u d r a i t f a i r e u n e d i s 
t i n c t i o n e n t r e l e c h i e n utile, q u i e s t l ' a u x i 
l i a i r e p r é c i e u x d u p a u v r e d a n s b i e n d e s cir
c o n s t a n c e s , e t l e c h i e n inutile. L e s c h i e n s 
d e l u x e o u d ' a g r é m e n t p e u v e n t d e v e n i r 
d a n g e r e u x ; p o u r q u o i n e pas e n d i m i n u e r 
l e n o m b r e e n a u g m e n t a n t la t a x e à l a q u e l l e 
i l s s o n t s o u m i s ; c e t t e d i s p o s i t i o n fiscale a u 
r a i t p i n s d e c h a n c e s d 'ê tre ef f icace q u e 
t o n t e s l e s c o n s i d é r a t i o n s d ' h y g i è n e , p a r c e 
q u e p o u r c e r t a i n e s p e r s o n n e s l e c h i e n e s t 
u n a m i , e t l e c œ u r b i e n s o u v e n t s e r e f u s e 
i u s i n a e u d r e l e s m o t i f s q u e s u g g è r e n t la 
r a i s o n e t l ' h y g i è n e . 

D * C . . . 

IN 
11 juillet. 

'M la Chambre ont eu lieu le$ interpellations 
S propos de Vafaire Soekette. Une commis
sion df enquête a été nommé: 

L'agitation continue chez lei cheminots. 

La Cour d'assises de la Seine a condamné n 
mort Josserand, qui avait tiré trois coup» de 
revolver sur le prés ident Flory, à la 8e chambre 
torrtctionnelle. 

0 » parU à» Xa diegràce du général Moinier. 

La cinquième étape du Tour de Franc* a 
iti gagné» par LapU: Orupelandt est second. 

Un drame sanglant s'ett déroulé à Wervicq-
Belgique. Au cours d'une rixe, u n habitant de 
cette eomsjnms a été tué par un douanier. 

Le BHn4.tr» a* M Marin. A MirMIii 
juillet. — L'amiral Boue de La-

aejass i ministre de la Manne, voyageant înco-
ratto. «st arriré ce maun. A Marseille, Tenant 
l i r a m i w u de Farts. 

M. Ruau A Vlstiy 
Part», u Juillet — M. Ruau. ministre de 1 Arri-

QUI « été amses souirraat •' ns •* der-
eat parti pour vichy, où U va taire 

«I achever sa - M O M I I S C Q . ' 
M. R4*«l «miterait Maori* 

Parts. Il Juillet. — La • T e n t a • dit recevoir de 
BJaarta te M i l Un solvants : 

. Dan, les milieux diplomatiques, on dit que 
ej Réveil Quittera prochainement l'ambassade de 
ajsavat pour occuper un autre poste Steve. • 

LSS i s s s U a H n a a l m SSaSaasai »r> Pranra 
_ De très nombreux réfu-

•tfULi^M*. oot tcau un 
aransrraaai . nronaaeé des 

discours violents pour taire l'apologie des «véoe-
menta de tiaroelone et pour protester contte la 
police française et espagnole. 

La chaleur aux Etats-Unis 
New-xork. U Juillet. — Une chaleur torrtde con

tinue a se faire sentir dans la partie orientale du 
pays, vingt-trois personnes sont mortes hier d'in
solation ou de congesUon. 

L'Arrivée d'Abd-ul-Aziz 
A MARSEILLE 

Marse i l l e , 11 jui l let . — L ' a n c i e n Su l tan d u 
Maroc , Abd-ul-Aziz , a c c o m p a g n é d 'une su i t e 
d e trois p e r s o n n a g e s , e s t arrivé c e m a t i n à 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

L'Affaire Rochette 
L'IUTERPEILATION DE M. JAURES 

Le rôle de la Préfecture de police. • Comment est tombé Rochette. 
Ceux qui ont joué à la baisse. • L'expertise. • Les responsabilités. 

RÉPONSE DE M. BRIAND. « Le rôle du garde des sceaux. 
MM. Lépine et Yves Durand. • La spéculation.- Les sanctions. 

L'INTERPELLATION DE M. LEBOUCQ 
Les circonstances qui ont accompagné l'arrestation de Rochette 

L1ITTERPELLATI0N DE M. CECCALDI 
Le rôle du garde des sceaux. — Intervention de M. Barthou 

M. Briand pose la question de confiance. -• Par 395 voix contre 85, 
la Chambre la lui accorde. -- Vote d'une Commission d'enquête 

•ABD-UL-AZIZ 

Marse i l l e , par le paquebot c Schelswig- s , 
venant d irec tement d'Alexandrie . Il s 'est 
rendu e n automobi le d a n s un hôtel d u centre 
de la vi l le , où des appartements lui avaient 
été réservés . 

Abd-ul-Aziz séjournera à Marse i l l e j u s q u ' à 
s a m e d i prochain , jour o ù il prendra p a s s a g e 
à bord du paquebot c Anatol i > à d i s t inat ion 
de T a n g e r . 

Un accident de chemin de fer 
en Russie 

19 MORTS. 31 BLESSÉS 
S a i n t - P é t e r s b o u r g , 11 ju i l l e t . — A Atcha-

bad, prorince transcatpienne, pris de la sta
tion de Kitilarvat, u n t ra in a déraillé. 

10 personnes ont péri; SI sont blessées. 

Les troubles du Chaibon-Feugerolles 

La réquis i to ire 
Montbr i son , n (juillet. — L e s m e s u r e s 

d'ordre sont a u g m e n t é e s aujourd'hui ; qua
rante g e n d a r m e s de plus ont é té d e m a n d é s et 
sont arrivés ce mat in à la première h e u r e et 
sont p lacés autour du Pa la i s de j u s t i c e et de 
la prison. 

A 8 heures e t d e m i e , l 'audience est o u 
verte pour le réquis i to ire d e M* R o c h e , avo
cat gé né r a l de L y o n . Il fait la g e n è s e d u 
cr ime , il donne un e x p o s é de l'état de s l ieux 
de la v ie i l l e mairie du C h a m b o n ; il parle de 
la surexc i tat ion de s espr i t s après la g r è v e et 
fél icite l es g e n d a r m e s de leur at t i tude : 
• V o u s ê te s tous , leur dit-i l , de braves g e n s , 
et ce la suffit -quand o n a l 'honneur de porter 
votre un i forme. » 

M* R o c h e dépe int la s c è n e de p i l l a g e , l ' in
cendie ; il montre la mair ie , v ie i l le nourrice 
munic ipa le , brûlée, etc . 

Puis l 'avocat généra l e x a m i n e l e s c h a r g e s 
qui pèsent sur c h a c u n des accusés . Il a e t l a r e 
abandonner l 'accusat ion contre Peyrard père , 
pour défaut d e preuves c o n t r e l e s j e u n e s N o ë l 
Peyrard, R o u s s e l et D e l o r m e , qui o n t a g i 
«ans d i scernement . Il d e m a n d e s i m p l e m e n t 
les p e i n e s correct ionne l les pour l e s autres ac

c u s é s , sauf pour Guizol et Chaumel . Il i n s i s t e 
sur les c h a r g e s p lus g r a v e s p e s a n t s u r ceux-
ci. Mais il ne sol l ic i te a u c u n e pe ine préc ise . 
Il la i s se au jury le so in d'apprécier l eur d e g r é 
de culpabi l i té . 

DIE CeiDAMIATlOI A MORT 
pour avoir tiré trois coupa de revolver sur un 

présidant de Chambre correctionnelle 
à Paris 

Paris , 11 jui l let . — Cet après -midi , a c o m 
paru devant la Cour d ' a s s i s e s de la Se ine , 
sous l ' inculpat ion de v io lences à de s m a g i s 
trats d a n s l 'exercice de leurs fonc t ions , avec 
intent ion de donner l a mort , et port d'arme 
prohibée , le n o m m é Pierre-Joseph-Marie Jos-
serand, né à Boze l ( S a v o i e ) , l e 27 août 1883, 
sans pro fe s s ion . 

Josserand s'était présenté , o n s'en sou
vient , le 13 avril dernier, à la 8e C h a m b r e 
correct ionnel le , et avait t iré trois c o u p s de 
revolver, h e u r e u s e m e n t s a n s l 'atte indre, c o n 
tre le prés ident Flory. 

A m e n é devant le tribunal , il avait e x p r i m é 
le regret de n'avoir p a s tué ce mag i s t ra t . 

Josserand a é té c o n d a m n é à la p e i n e d e 

mort. 

Chvgt.cs e t A u t r e * 
Un boulevardier à un bohème de ses amis qui la 

c tape » fort souvent: » . , . _ . 
— Figrure-toi e u e j ai rencontre 1 autre jour un 

monsieur c / i ta ressemblait tellement que j'ai vu 
le moment où U allait m'eusprunter cent sous ! 

• • 
La saison des bains de mer s'ouvre et M. X . . . 

«ensuite ton docteur. . . . . . . . 
Oroyes-voue qu'il n y ait aucun inconvénient 

à. c» que, malgré ma criée de goutte, je me plonge 
dans l'onde amère? 

— Je n'en voii pas. Que voulez voua que faaee 
une goutte de plue ou de moins dans l'Océan ? 

Cest «as» folie d'employer ton araeeU à acheté* 
---•- ppaassasi 

Paris, 11 juillet, 

La séance est ouverte à deux heures, sou* la 
présidence de M. Briseon, devant une centaine 
de députes. Les tribunes sont assez combles; on 

Î
r remarque de nombreuses dames en grande toi-
ette. 

Dans lïhémicyole des groupes se forment et dis
cutent à voix assez hautes: C'est un véritable 
bourdonnement. Le président est obligé d'agiter 
à plusieurs reprises, sa sonnette pour amener le 
silence. 

A u banc du gouvernement se trouvent : MM. 
Coohery, Viviani, Renoult. 

Dans les bas-côtés de la salle où se tiennent 
d'habitude les attachés de cabinet, on remarque 
de nombreux sénateurs qui sont venus assister 
à la séance. Parmi eux, se trouve M. Louis Mar
tin, sénateur du Vax, et ami de M. Clemenceau. 

LE CONTRAT COLLECTIF OU TRAVAIL 
M. VIVIANI, Ministre du Travail, monte à la 

tribune et dépose un projet de loi sur les essSESaj 
collectifs du travail. Ce projet est renvoyé à la 
commission compétente. 

LA HAUSSE SUR LES SUCRES ET 
L'ALCOOL 

Le Président. — J'ai reçu deux demandes d'in
terpellation : 1* de M. de Monaie, sur les mesu
res que le gouvernement compte prendre pour en
rayer la hausse sur les sucres et empêcher l'acca
parement; 2* de M. Giraud, sur les mesures que 
le gouvernement compte prendre pour enrayer la 
Basses sur l'alcool et empêcher laccapparement. 

La date de la discussion en sera fixée ulté
rieurement-

LA COMMISSION DU SUFFRAGE 
UNIVERSEL 

Le Président. — Conformément à la résolution 
du 4 juillet 1910 et à l'article 89 du règlement, 
il sera procédé pendant la séance publique, dans 
un salon voisin de la salle des séances, au scrutin 
suivant 4 

Scrutin de liste avec R. P . pour la nomination 
de la commission du suffrage universel : 44 mem
bres. Ce scrutin est ouvert à 2 heures 1/2, et 
fermé à 4 heures 1/2. 

On grand nombre de députés quittent la saUe 
pour aller voter. C'est pendant quelques minutes 
un va-et-vient incessant. 

CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion do projet de lot concernant l'ouverture et 
I annulation de crédits sur les exercices 1900 et 
1610 au titre d u budget général. 

M. RoOHON présente des observations sur le 
<hapitre 106 du ministère des Finances, (Cons-
t motions nouvelles des manufactures de 1 Etat : 
JÛ0.00U francs). 

M. Oooriary : Oette année, les crédits destinés à 
la Manufacture des Tabacs, de Lyon, ne peuvent 
être employés S cause d'un désaccord qui existe 
entre l'état et la ville de Lyon. C'est pourquoi. U 
lmporas. pour que ce crédit ne tombe pas en annu
lation, de le reporter sur les travaux de la Manu
facture d'Aubervllliers. La réfection de la Manu
facture de Lyon ne subira, de ce tait, aucun 
retard: dés que l'Etat et la vi l le se seront mis 
d'accord je ferai commencer les travaux. 

M. Regnon ; Je prends acte de cette déclaration, 
{par MS voix contre 1, le projet de loi est adopté). 

L'ordre du Jour appelle la suite du projet de 
loi. relatif aux contributions directes et aux taxes 
aaataulées sur l'exercice 191t. 

M. GSOBOSS fia&KY. — J'appelle l'attention de 
M. le Ministre sur l'interprétation donnée par la 
Cour de cassation au paragraphe 21 de l'article 6 
dé la lo* sur le repos hebdomadaire. Je demande à 
M. le Ministre de faire tous ses efforts pour que 
la loi soit appliquée dans un sens libéral. 

M. V i t n u n , ministre du Travail. — Je suis 
d'autant moins disposé à critiquer l'arrêt du 23 
avril qu'il est conforme à l'interprétation que j'ai 
toujours donnée de la loi. (Très bien, très bien à 
gauche.) 

La discussion générale est close et les articles 1 
à 19 sont adoptés. 

M. J c u s ROCHS. — J e présente un amendement 
tendant à insérer un article 10 bis ainsi conçu : 
< Les avertissements délivrés pour l'acquit des con
tributions directes et remis aux contribuables, com
prennent après la colonne indiquant le montant 
total dés cotes trois colonnes indiquant: la pre
mière la part de l'Etat, la deuxième la part du 
département, la troisième la part dé la commune. 

La MINISTRE osa FINANCES- — Cet amendement 
motiverait des augmentations dé dépenses. Je 
prie M. Jules Boche d'attendre la discussion du 
budget. 

M. J e t a s Rocaa. — J e ns m'oppose pas au 
renvoi, mais j'espéra que c'est un préjugé favo
rable. 

M. COCHEUT. — cVrmpathique. (Rires.) 
L'article 20 est adopté-
L'ensemble du projet de loi est adopté psr 473 

voix contre 76. 
L E F O N D S D E S U B V E N T I O N 

A U X D E P A R T E M E N T S 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi portant répartition du fonds de subvention 
destiné a venir en s ids aux départements (exer
cice 1911). 

Le projet do agi est adopté. 
M. BALESI ADMIS 

La Chambre valide sans débat M. Balési, élu i 
.Sartène. 

A ce moment, lea députés sont très nombreux 
et forment des groupes très snimé». lies socislis-
tes unknés qui sont s u grand complet, entourent 
M. Jaurès qui sa prépara à développer son inter
pellation. 

L'Affaire Rochette 
L'ordre du jour appelle la discussion des inter

pellations: 1" de M. Jaurès, sur le rôle de ls 
E T r ? m ? 'H V0*** d a ™ l'affaire Rochette; 2* de 
M. (jnarlee Leboucq, sur les circonstances qui ont 
prépare, précédé, accompagné ou suivi l'arresta
tion du financier Rochette; i' de M. Cecoaldi sur 
les raisons d'ordre politique ou judiciaire qui ont 
empêché M. le Gardé des Sceaux d'intervenir, 

âuand on lui a signalé la collusion des magistrats 
e la Seine. 

Discours de M. Jaurès 
M. Jaurès monte i la tribune, mais il n'y a 

personne au banc du gouvernement. Des exclama
tions partent de tous les côtés de la salle. 

On crie : le Gouvernement ! le Gouvernement ! 
Et sur l'air des lampions : Suspension ! Boapea-
sion ! Enfin M. Briand arrive en bâte s u r v i d é 
MM. Trouillot, Barthou, Piohon, Millerand et 
Renoult. 

Le silence se rétablit aussitt dans la salle et 
M. Jaurès commence son discours. 

M. JAURÈS. — J e ne me dissimule pas, en in
terpellant, que je m'expose à susciter contre moi 
des rancunes implacables, patientes et obscures, 
mais c'est le devoir du parti socialiste et du Par
lement tout entier, de ne pas laisser passer un 
intolérable scandale, sans demander des explica
tions et des sanctions. (Applaudissements.) 

Deux organisations font appel au marché, c'est 
d'abord le grand syndicat des établieeemente de 
crédit qui se contente, en général, de recevoir 
dans rémission des affaires premières des pour
boires exagérés; c'est ensuite ce qu'on peut appe
ler les irréguliers de la finance. Ce n'est pas l'es
croquerie pure et simple. A la base des valeurs 
lancées, il y a quelque chose; mais ce sont des 
mines à l'état précaire, des inventions de labo
ratoire dont l'usage industriel n'est pas encore 
assuré. Et alors on fait appel à. une publicité for
midable. Le public ne peut que perdre; s'il y a 
'bénéfice, ce n est à lui qu'il va. On comprend que 
le parquet, que la loi surveillent ces opérations et 
interviennent; mais il faut que ce soit en toute 
loyauté, sans équivoque et sans tricherie. (Très 
bien, très bien.) 

C o m m e n t est t o m b é Rochette 
Comment est tombé Rochette? C'est pour s'être 

heurté à dés concurrents de finance et à des états-
majors puissants. (Très bien, très bien.) 11 ren
contre l'hostilité de L'ancien sénateur Prevet. Ce 
fut entre eux d'abord un duel à mort. Pendant 
plusieurs mois, ils se disputaient la poblicrté. 
Quinze jours avant l 'arrêtât ion de M. Rochette. 
le Petit Journal fondait une société : < Le bas de 
laine > destinée à recueillir les économies des 
paysans. 40 % des bénéfices sociaux étaient réser
vés au Petit Journal comme prix de sa publicité. 

Rochette voulait devenir le maître du Petit 
Journal. Ces circulaires avaient été adressées aux 
actionnaires, leur disant que le Petit Journal 
allait à sa ruine. M. Prevet s cherché à se défen
dre. I l a mis à son service l'action publique. Le 
21 mars il est allé voir M. Gaudrion. le banquier 
véreux condamné pour escroquerie et il a avoué 
qu'il avait conduit chez lui M. Yves l>urand, le 
arreeteuT du cabinet du préfet de police. (Mou
vements. ) £ a responsabilité est nette et il n'y 
échappera pas. (Applaudissements à l'extrême-
gauche.) La responsabilité de la Compagnie 
actuelle des Omnibus a été mise en jeu dans cer
tains journaux. De l'intervention de M. Etienne, 
j.? n'ai trouvé aucune trace certaine, aucune 
preuve précise. On ne peut tirer aucune conclusion 
d'ime conversation qui aurait eu lieu entre lui et 
M. Prevet. (Applaudissements.) 

Tous les regards se sont tournés vers M. 
Etienne qui à ce moment se lève et interrompt. 

M. ETTENNB. — A aucun moment, à aucune 
heure, je n'ai eu à m'entretenir, avec M. Cle
menceau, ni avec M. Prevet des af fa iresde M. 
Rochette dont j'ignorais complètement l'existence. 
(Exclamations.) .Tespère bien qu'il ne Testera rien 
des assertions calomnieuses répandues contre moi. 

De maigres applaudissements saluent cette dé
claration, tandis que M. Jaurès riposte. 

M. JAU&EE. — D'où sont venues dans la presse 
les accusations portées contre vous, M. Etienne? 
Les sociétés de crédit auxquelles vous ayes^ re-
oouru pour les omnibus ont réalisé des bénéfices 
honteux. L'opinion sait qu'il y avait lutte a mort 
entre le groupe Darraeq. Rochette et le vôtre. 
(Applaudissements à l'extrême gsuohe.) Qusnd un 
homme public svant une grande autorité politique 
accepte de rechercher la direction d entreprises 
de ce genre, la iuste rançon de cette action de 
politique et de finances combinées, c e s t q u i 
toute heure il fs i l ls rendre compte de toutes ses 
démarches. (Vifs applaudissements sur de nom
breux bancs.) , . 

M Errront se lève et répond avec des gestes 
nerveux. , , , 

M. ETIENNE. — Je répète qu a aucun moment 
je ne suis intervenu. En ce qui concerne l'action 
des groupes, le premier concurrent s est écarte de 
lui-même et l s Compagnie des Omnibus s traite 
avec le Conseil municipal de P a n s . Je tiens pour 
fausses et outrageantes les imputations qui ont 
été dirigées contre moi. (Rares spplaudissements 
sur les bancs radicaux.) . . . . „ 

M J u r a i » . — J'avais rsison de dire que Ro
chette n'a sombré qu'en se brisant contre les puis
sances financières, celles auxquelles vous appar-
tenea : mais c'est au gouvernement qu il faut s a-

Les bravos éclatent a l'extrême vauohe et. tous 
les regards as tournent vers M. B n s n d qui ne 
bronche pas. x 

M. JAiraaa. — J'ajoute que le bruit s était 
accrédité que s j sénateur Humbert, ancien ami du 

il/afin et devenu son ennemi acharné, allait de
venir le directeur du Petit Journal. De là cette 
lutte sans merci. Rochette. je le répète, s'est brisé 
devant ces groupes puissants. Ce qu'il y a de 
scandaleux, c'est que dans cette lutte entre deux 
groupes, les pouvoirs publics soient intervenus en 
faveur de l'un d'eux. (Vifs applaudissements a 
1 ' extrême-gauche. ) 

La rôle de la Préfecture de police 
Car c'est la police qui, par ordre, a machiné la 

plainte Pichereau. Il y avait eu des informations 
officieuses et discrètes qui avaient amené la chan
cellerie à penser qu'on ne pouvait pas agir contre 
Rochette. M. le Garde des Sceaux a reconnu lui-
même que c'était cette plainte qui avait amené 
l'arrestation. Mais ce n'était qu'un actionnaire 
fictif, muni des pièces nécessaires par la police 
elle-même. En sorte que la hase de la poursuite 
est un acte frauduleux fourni par la police de la 
République française. (Applaudissements à l'ex-
trême-gauche.) Il faut que ce soit le complice de 
la police qui, furieux de n'avoir pas été couvert 
jusqu'au bout, relève ces faits in extremis pour 
que la vérité soit connue jusqu'au bout. (Très 
bien, très bien à l'extrême-gauche.) Et l'on s'é-
tonne après cela de la gangrène qui izagne les 
auxiliaires de la justice. Mais il faut bien, devant 
ces choses malpropres, que les magistrats aient à 
côté d'eux des experte et des auxiliaires véreux 
pour faire cette besogne. (Applaudissements à 
l'extrême-gauche. ) 

Cette opération serait grave, en elle-même, 
mais, en outre, elle a été accompagnée de grat
tages de faux accomplis par la police. Puis, 
comme on savait que l'arrestation aurait lieu à 
date fixe, on spécule la-dessus. Les auteurs du 
complot jouent à la baisse, ils tuent Rochette 
pour le voler- L'expert Dufour a prouvé que Gau
drion, en deux iours, a volé aux actionnaires 
r.400.000 francs. C'était le prix de l'assassinat. 

Gaudrion était-il le seul? Une démission oppor
tune permet d'avoir des soupçons sur celui qui 
l'a donnée et qui était associé à une maison de 
banque. 

Ceux qui ont Joué à la baissa 
M. Dufour a renoncé à connaître les noms de 

ceux qui avaient joué à la baisse. Cet expert in
dique qu'il n'a pu accepter la lettre-type que les 
coulissiers lni adressaient et où il était dit au 
ne donnaient des renseignements que « contraints 
et forcés >. (Exclamations sur de nombreux 
bancs.) L'expert n'a pas voulu demander ces 
renseignements, au nom de la justice; la chose 
était possible, alors, puisque M. le Ministre de 
la Justice vient de prendre cette mesure. (Ap
plaudissements à l'extrême-gauche.) 

La vérité est que M. Dufour et ls justice ont 
refusé de poursuivre les investigations, parce 
qu'on craignait de trouver les noms d'hommes 
appartenant à la police. C'est ainsi que la justice 
devient l'esclave de la police qui l'a servie. (Ap-
pUwhsauiuimU à l'eaUèuie-gaoche. Interruptions 
à droite.) 

M. DELAHATE. — Les ministres qui laissent 
faire des choses pareilles sont eux-mêmes gan
grenés. (Bruit à gauche.) 

Au milieu du bruit, M. Massabuau interrompt. 
Les radicaux, furieux, lui crient : c Auguste ! Au
guste ! s 

M. MASSABTTAU riposte à leur adresse par le 
mot : c Imbéciles ! » 

Le bruit s'accroît et dure quelques minutes, 
avec intensité. Le silence finit, cependant, par se 
rétablir et M. Jaurès peut continuer son réquisi
toire. 

M. JAUBXS. — Si je ne veux pas mettre en 
cause M. Clemenceau, ce n'est pas parce qu'il est 
loin, mais parce que sa responsabilité ne suffirait 
pas à couvrir cel le de la police. (Applaudissements 
à rextrême-gauche.) Il ne suffira pas à M. Lépine 
de dire: t J'ai agi par ordre. » Car il y a des 
ordres qu'on ne doit pas exécuter. (Applaudisse
ments à l'extrême-gauche.) A-t-il tout ignoré ou 
a-t-il tout couvert? Il a dû tout ignorer car s'il 
avait été au courant, il aurait instruit le Oarde 
des Sceaux d'alors. T! n'aurpit r » ' ' •>" 
celui-ci qu'aucune intervention parlementaire ne 
s'était produite et que tout s'était pa*s.- 1. i 1 .t 
ment. Je ne puis croire que M. Briand. homme 
de gouvernement, garderait une minute à son 
poste M. Lépine s'il était prouvé que celui-ci est 
coupable. (Vifs applaudissements à Pextrême-
gauohe.) , , , . . 

M. Briand fait un geste de dénégation, tandis 
que M. Jaurès poursuit: 

— M. le Président du Conseil est le contraire 
de la Galathée de Virgile; il fnit vers les saules, 
mais il veut être vu et chenehé à persuader aux 
autres qu'il n'a rien vu. L'on voit assez pour ne 
pas être dupe, mais pas assez pour être obliee 
d'intervenir. C e s t ce qui s'est passé pour les li-
qaidations. . . 

M. BRIAND. — C est une injure. (Mouvement 

prolongé.) ^ „ ^ x -
Les responsabilités 

M jAtrasa. — Il faut que cela cesse. La Cham
bre doit enfin rechercher les responsabilités; les 
scandales se succèdent, il est temps que les repu 
blicains avisent- On ne peut pins se contenter de 
formules habiles. On dira que nous recherchons 
contre le préfet de police la revanche de luttes 
passées. Nous jouons franc jeu. (Interruptions a 

parle. (Protestations à l'extrèmé-M. 
îrfaheui 
gauche.) 

M. JAURÈS. — La lutte qui se poursuit entr» 
la police et le peuple est chose grave. (Très bien, 
très bien à l'extrême-gauche.) Il faut que le peu
ple apprenne à mieux organiser son effort et qu'il 
ne se heurte pas dans ses manifestations les plus 
légitimes s, un parti-pris de violence. (Aipplaudis 
sements à l'extrême-gauche. Bruit prolongé à gau
che.) Plus vous voudrez mettre au service de 
l'ordre les forces de police, plu**voue aurez intérêt 
à supprimer les tares qui surabondent. L'opinion 
publique s'étonne que des sanctions n'aient pas 
encore été prises contre les juges qui ont couvert 
l'expert Dufour et contre la police qui a commis 
les machinations que l'on connaît. (Vifs applau
dissements à l'extrême-gauche. | 

Réponse de M. Briand 
M. Briand, président du Conseil, succède h la 

tribune & M. Jaurès, au milieu de l'attention gé
nérale. 

M. BaïAMO. — Les paroles presque injurieuses 
d ) M. Jaurès risquent trop de m atteindre direc
tement pour que je n'y réponde pas tout de suite. 
(Mouvements.) Loin d'avoir esquivé les respon
sabilités sn biaisant ou en rusant, je crois les 
avoir franchement affrontées. Je prends dans les 
circonstances actuelles toutes les responsabilités, 
mais que M. Jaurès prenne de son côté les sien
nes. (Arrondissements . Bruit à rextrême-gau
che.) Quelle que soit la vertu et quelle que soit 
la, probité de M Jaurès, il n'absorbe pas cepen
dant toute la probité et toute la vertu de ce pays 
au point qu'il n'en reste plus une parcelle pour 
ses contemporains. (Applaudissements. Bruit.) 
M. Jaurès n'a pas ls droit, sans en apporter la 
preuve, sur de simples hypothèses, de traîner sirr 
la claie les fonctionnaires de l s police et d'affir
mer qu'ils ont fait des faux. (Très bien, très bien 
i cewirtie. Protestations à l'extrême-gauche.) Il au
rait pu demander au gouvernement ce qu'il compte 
faire pour découvrir la vérité; mais dans son 
esprit il n'y a pas le moindre doute, sur ce point, 
que la nolice aurait fabriqué des faux pour per
dre un homme. Je vais raconter les f.iits. (Mou
vements.) 

Ls rôle du «arda das saaaux 
Tout cela était connu, depuis longtemps et c'est 

seulement le jour où M. Clemenceau s'éloigne de 
France que la polémique s'engage et que l'inter
pellation surgit. 

L'extrême-gauche proteste violemment et învec-
uve au milieu des claquements de pupitres )es 
,&Uicaux qui applaudissent. 

M. BJUAND. — On peut laire ue* uypoiiiebos,' 
supposer que le gouvernement actuel, pour dé
tendre M. Lépine, attaquerait Ai. Clemenceau, 
ou bien, au contraire, attaquerait M. Lépine pour 
détendre AI. Clemenceau. Kh bien, le gouverne
ment ne fera ni 1 un ni l'autre. (1res bien, très 
bien.) Il ne s'agit pas ici de rechercher si Re
inette est coupable ou non, c'est l'affaire de la 
justice. (Murmures.) Il y a deux ans, on me re
prochait d'avoir attendu trop tard pour agir con
tre Rochette et contre d'autres financiers. L s 
journal de M. Jaurès publia plusieurs articles sur 
ce sujet. Tous les jours, j'étais saisi de réclama
tions, mais je ne cessais de recommander la plus 
grande prudence au parquet. Le président du 
Conseil, à. diverses reprises, m'avait entretenu de 

I inquiétude qui se manifestait sur divers points 
de la France et la même attitude fut gardée jus-
qu au 22 mars. 

A ce moment M. Monier, procureur de la Ré
publique, vint me trouver pour me dire qu'il 
était saisi d'une plainte qui lui paraissait sé
rieuse e t qu'il n'y avait pas moyen de ne pas 
donner suite à l'affaire. Je lui recommandai de 
laisser le juge d'instruction agir dans sa pleine 
indépendance. M. le Procureur de la République 
me répondit que la recommandation étart super
flue, étant donné le caractère bien connu de M. 
Berr. En sorte que, je l'affirme sur l'honneur, 
l'ignorais absolument le 21, au soir, la décision 
que devait prendre le 23, M. Berr. (Interruptions 
à l'extrême-gauche.) 

M. JACKÈS. — Qui avait renseigné M. Berr sur 
!a plainte de Pichereau? 

M. BRIAND hausse les épaules et dit: M. Piche
reau lui-même. (Rires prolongés.) 

M. PBLL*TAN. — Parlez-nous du rôle de la pO" 
lice. 

M. BRIAND. — Attendez. J'y viendrai. J'indi
que quel a été le rôle du garde des Sceaux mis en 
cause par M. Jaurès. Le parquet a reçu la plainte 
avec les titres à l'appui, 50.000 francs de valeurs. 
II avait le devoir de les transmettre au juge d'ins
truction, seul maître de la décision. Avant d'ac
cuser ce magistrat, on devrait apporter au moins 
un commencement de preuves. (Très bien, très 
bien.) Comment la plainte a-t-elle été provoqués? 
Je ne l'ai appris que ces jours-ci. (Exclamations.) 

M. Lépine et M. Yves Durand 
Le rôle du préfet de police est de rechercher 'es 

faits délictueux et de les déférer à la justice. 
M. Lépine qui était au courant de la situation du 
parquet, se dit qu'il était impossible que parmi 
tant de victimes de Rochette, il ne s'en trouvât 
pas une qui prit la responsabilité de porter plainte. 
(•Exclamations prolongées.) Le préfet de polies, 
en faisant cela, était dans son rôle et accomplis
sait son devoir. (Violentes protestations i fex-
trèroe-gauohe. Exclamations prolongées sur de 
nombreux bancs.) M. Yves Durand, directeur de 
son cabinet, s'est mis en campagne. On lui a 
donné l'indication d'une personne qui pourrait ren
seigner le parquet et qui se prétendait victime du 
financier Rochette. Ici une maladresse et une 
imprudence. 

Cris: A h ! A h ! 
IL BRIAND. — Par un excès de zèle. M. Yves 

Durand se rendit chez la personne en question et 
là il reçut la plainte qui fut ensuite transmise 
au parquet. M. Jaurès a dit que la police était 
allée truquer un plainte et s'était faite l'auxi
liaire d'un faussaire. J'ai le devoir de dire que 
M. Yves Durand est allé là en pleine et entière 
bonne foi. (Protestations à rextréme-gauobe.) 
Qu'est-ce qui permet à M. Jaurès de dire que le 
préfet de police, M. Lépine, a machiné un faux? 
(Interruptions à l'extrême-gauche.) 

M JAT-RÈS. — Mais c'est votre récit même. 
i Applaudissements à rertrême-gauohe. ) Com

ment ! un policier va chez un financier véreux 
qui, quelques semaines après, sera condamné 
comme escroc et c est chez lui qu'avec M. Preva* 
il accepte qu'on passe, au nom de M. Pichereau, 
30.000 francs de valeurs et on truque les livres 4 
et ce policier est obligé de démissionner provisoi
rement. Est-ce que ce récit ne justifie pas l'accu
sation? (Tonnerre d'applaudissements i rextrême-
gauche.) 

M. BRIAND. — Il faudrait plaindre la justice si 
elle devait Tendre des arrêts, avec des preuves 
pareilles. (Interruptions à l'extrême-gauche.) 

M. JAURÈS. — S'il y a eu parti-pris de M. Mo
nier. c'est un crime! (Violentes protestations a 
gauche. Applaudissements répétés à l'extrèsne-
gajiche. ) 

M. BRIAND. — J'ai le devoir d'apporter les 
explications des fonctionnaires qui sont sous saes 
ordres. La question est de savoir si M. Yves Du
rand savait aller ehez un banquier véreux, au 
devant d'un plaignant fictif et on n'a pas le droit 
d'apporter un tel jugement, sans des preuves, sur
tout quand on se trouve en face d'un homme dont 
tout le passé est d'honnêteté, en face de M. Lé
nine que je crois incapable d'une telle basses se. 
Applaudissements à gauche. Bruit à l'extreme-

gauohe.) 
La spéculation 

Cne autre question se pose : Est-ce que tout 
cela a été fait pour permettre à de hautes person
nalités du parquet, de la police, de la politique, 
de spéculer a la Bourse, sur la ruine préparée par 
eux-mêmes? Des journaux l'ont dit. Si vraiment 
des fonctionnaires de la préfecture de police 
avaient pu le faire, ils auraient agi comme d abo
minables gredins et devraient être châtiés sévère
ment. (Applaudissements.) Mais là encore, U faut 
rétabliT. (Interruptions à droite.) 

M. POITOU-lX-nasBT se levé et protest», mais 
les radicaux couvrent sa voix en claquant violem
ment leurs .pupitres. Il insiste, mais M. Bnsson 
agite sa sonnette et lui enjoint de s* taire. 
Comme le député libéral d'Angoulême ne veut 
rien entendre et continue à protester, le prési
dent le rappelle à l'ordre. 

M. Porrou-DurtaasT. — Les personnes qui ont 
été incriminées par les journaux ont-elles pour
suivi ces journaux? (Exclamations sur de nom
breux bancs et bruit.) . . . . . •_ 

M JAURÈS. — Il est en tout cas établi que le 
banquier véreux Gaudrion a joué jusqu'à concar-
rence de 1.600 000 francs sur Rochette jusou an 
21 mars, n n'avait donc certitude de gagaer 0 0 
il s'exposait à des pertes lourdes, a » " » ' * • * * 
sur de rsrrestation de Rochette. (Applsadissa 
mente.) . . • __ . . . 

M BRIAND. — C'est le fait des banquiora drt» 
.-éieux de s'exposer à des opérations de < * £ • * • • 
Le psrquet a reçu une plainte, il ne lui « f * P** 
légalement possible de ne pas la transmettra s a 
jutre d'instruction. - —..- -

Le délit étant constate, quelle que fut d ailleurs; 
l'origine de la procédure, il devait être poursuivi. 
Les investigations n'avaient pas cessé, du reste. 
C'est sur l'ensemble de faits recueillis que M. 
Rochette a été arséte. Mais aujourd hui il . fsat 
savoir si les accusations portées par certains jour
naux sont exactes. I l faut que la vérité soit faite 
tout entière. (Applaudissements.) ^ - j 

Vt-on ioué ii la Bourse, dans les condpeaas oui 
ont été dîtes? Pour moi. je n'en crois s p n . (aat-
clamations prolongées.) En tous cas, une mesrae-
tion a été ouverte sur ces faite. 

M. JAURÈS. — C'est un peu tard. 
M BRIAN». — M. Berr. dans son i n , t r " ~ J * ^ 

les indications mêmes du parquet, fit omvnr i isa 
informstion officieuse. Les "a»*oa» d e . « " " y * 
avant protesté, l'expert fut alors placé ^ ^ 
««rfitioDs siisoietas. , . n V a a t pas U e - a a ^ a * . 
nom «>*i>-< ">*>• les l ivres n ont pas diseera. aaj 
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